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Excusés : Catherine COUTURIER (Vice-Présidente C.U.B.), Jacques COQUOIN (CAF),), Philippe OMNES (Service des Sports), Lysiane LYARD-GUEGUEN (CLDP), Patrick BELOEIL (Foyer laïque de St Marc), Bruno MENAGER (Patronage laïque municipal Guérin), Gabriel KERGOSIEN (Patronage laïque municipal du Bergot), Lionel BEAUMONT (Fédération régionale des MJC Bretagne), M. FERREC (Education Nationale), Mme GOILLOT (Directrice de l’école de Quizac), Laetitia ROLLAND (Planète Sciences), Hélène DREVILLON (association Dézépions), Josiane MENET (Service socioculuturel – Mairie), Paul MONNOYER (chargé du Projet Educatif Local – Mairie).  
1 - Présentation du bilan de la Semaine des droits de l'Enfant 2003 :

La 7ème édition de la Semaine des Droits de l'Enfant initiée par la Ville et ses partenaires a eu lieu du 17 au 24 novembre 2003, avec pour thème : 

"Jeu et plaisir d’apprendre"

· Choix du thème : 

Les éditions précédentes ont traité des sujets difficiles comme la parentalité et la violence. Le choix de ce thème s’est fait avec la volonté de revenir sur un sujet plus « facile », plus agréable. 

« Jeu et plaisir d’appendre » a été proposé par le comité de pilotage comme étant une suite logique au travail entamé depuis plusieurs mois au sein de la ville :

- Lors de l’édition précédente (sur la violence), de nombreuses initiatives autour du jeu étaient proposées et ont remporté un grand succès : il fallait donc faire écho à cet engouement ...

- La manifestation « Atouts mômes » avait également pour thème le jeu, 

- Le plaisir d’apprendre est également un axe important des actions portées par le Projet Educatif local, sur plusieurs territoires de la ville. 

Cette 7ème édition a donc été l’occasion de profiter de cette dynamique et de poursuivre le travail, avec la mise en place d’une formation au jeu pour les animateurs, donnée par la Maison des jeux de Grenoble ainsi que d’une conférence sur le jeu  proposée par l’UFOLEP au mois de mars. 

Et Atouts Mômes a poursuivi la dynamique autour du jeu avec le choix des « jeux de rôles ».

· Bilan quantitatif : 

La manifestation a réuni divers partenaires éducatifs et sociaux de la ville. 

On note une participation de 70 structures brestoises : 

· 9 écoles, 

· 5 collèges, 

· 1 lycée, 

· 24 associations, 

· 12 structures de quartiers, 

· 2 bibliothèques, 

· 16 institutions, 

· 1 centre de formation d’éducateurs spécialisés, 

· 1 centre de documentation (CRDP).

36 actions ont été mises en place sur la semaine :

· 34 animations (contre 23 l’année dernière),

· 9 expositions (contre 6 l’année dernière),

· 1 conférence (contre 7 l’année dernière)

118 personnes ont été mobilisées sur les actions, 171 dans l'animation, et une participation de près de 2 000 personnes sur la semaine.
2 – Thème 2004 :   

Le  groupe de pilotage de la Semaine des Droits de l'Enfant, composé des services de la Ville et des élus des institutions, s'est réuni le 1er juin 2004. Le thème proposé cette année est : 

« Le droit à l’expression et à  la culture »

· Si l’on se réfère à la Convention internationale des droits de l’enfant : 
- Article 12 : droit d’expression de l’enfant :

« (…) le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération (…) »
- Article 13 : liberté d’expression et d’information :

« L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de  frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique ou par tout autre moyen du choix de l’enfant.(…) »
· Le droit à l’expression et à la culture sont des valeurs éducatives et des compétences essentielles qui sont portées par le P.E.L. (Projet Educatif Local) de Brest :
- Orientation 1 : favoriser l’accès de tous au sport, à la culture, aux savoirs.
. Objectif 2 : « permettre la découverte et les pratiques de différentes expressions artistiques » : un enfant et un jeune qui construisent leur personnalité doivent pouvoir accéder à l’art et à l’esthétique. Il faut donc leur offrir la possibilité de manifester et de développer leur capacité de création de d’expression artistique. Il faut aussi leur permettre de s’inscrire dans les grands évènements festifs de la ville et de fréquenter les équipements culturels.
. Objectif 3 : « offrir à l’enfant et au jeune différentes situations d’apprentissage » : l’épanouissement personnel de l’enfant et du jeune, la stimulation de leur curiosité passe par l’interaction entre les action d’expression et de création, les action de raisonnement et de logique, les activités ludiques, les actions liées à l’esprit critique et les activités physiques et sportives. C’est la diversité des situations auxquelles ils sont confrontés qui leur permettent de développer leur intelligence. 
· Propositions :

S’exprimer, c’est participer. 

Donner le droit à l’expression à un enfant, c’est lui permettre de participer à la construction du monde qui l’entoure : au sein de sa famille, dans son école, dans son quartier, dans sa ville… 

L’accès à la culture peut être un moyen ludique à l’expression et prendre « une forme orale, écrite, imprimée ou artistique ou  tout autre moyen du choix de l’enfant »

- La P.E.E.P. (l’association des Parents d’Elèves de l’Enseignement Public) : ce thème n’est pas la préoccupation première de l’association, qui développe plutôt des actions en matière d’hygiène et de santé. 

- Michel Briand : ce domaine est plutôt traité par le service Santé de la Ville.


- Le centre d’art Passerelle : l’association propose des animations pédagogiques pour les adultes mais aussi pour les enfants. Les ateliers de pratique artistique proposés ont pour objectif d’utiliser l’imagination de l’enfant, sa culture à travers l’expérimentation et l’observation. 

- Le CAP-CSF : L’expression de l’enfant peut se faire par le biais de l’art. Il faut développer le droit de l’enfant à accéder à la culture, parce qu’il n’y a pas d’accès égal à la culture.

Michel Briand : faire un lien avec le Festival du Film Court de Brest ? (qui aura lieu du 6 au 14 novembre)


- La Cité des Augustes : de nombreux lieux culturels existent à Brest : pourquoi ne pas faire découvrir les lieux culturels brestois aux enfants ? Cela pourrait être le fil conducteur de la manifestation. Plus un enfant a accès à la culture, plus il apprend vite. L’expression culturelle pourrait être un atout pour les enfants qui ont un peu de difficulté dans les domaines plus scolaires. 

- Centre social de Kerédern : pourquoi ne pas envisager la culture avec un grand « C » ? Faire appel aux ressources vivantes des quartiers qui viennent d’horizons divers. 


- L’UNICEF : propose l’opération Brest, ville amie des enfants en leur offrant une journée à Océanopolis.


- La P.E.E.P. : envisager la culture par le biais de la lecture. Proposition de remettre le Prix du Jeune Lecteur lors de la Semaine des Droits de l'Enfant. 


- Michel Briand : l’opération Passe-Livre lancée par les bibliothèques brestoises qui propose des totems de livres pourrait peut-être consacrer l’un de ses totems à la lecture des enfants ? 


- L’OMEP–France (Organisation Mondiale pour l’Education Préscolaire) : proposition d’un spectacle intitulé « Au nom des droits de l’enfant »,  le 19 novembre au Mac Orlan. Un tour d’horizon de l’enfance bafouée, écrit et interprété par Pierrette Dupoyet. 
· Propositions de matériel : 
- La cité des Augustes possède un fonds de documentation important dans le domaine de l’art du spectacle, sur l’histoire du spectacle ainsi que du matériel qu’elle met à disposition des associations. Elle propose un accès libre de l’espace, du matériel ainsi qu’une aide technique. 
- Amnesty International, qui intervient dans les classes, propose une exposition qui illustre les droits de l’enfant.
4 – L'organisation :

· Communication :

La Mairie coordonne et relaye les actions proposées par les partenaires sur la ville, et met en œuvre une communication collective des initiatives sous la forme d'une plaquette, de panneaux d’affichage Decaux ainsi qu'une affiche générique permettant à chacun de rajouter ses propres informations. Concernant les moyens, la Ville peut prendre en charge le matériel nécessaire aux initiatives, l'intervention d'un conférencier, mais aucunement les charges de personnel. Ces moyens sont liés à la participation, chaque projet étant étudié au cas par cas.

Il est absolument nécessaire de renvoyer au plus tôt la fiche initiative qui vous est jointe, pour permettre au service démocratie locale, qui en assure la coordination, de prendre en compte les demandes et apporter une réponse rapide. Cette fiche permet de faire le point sur les projets et d'envisager des partenariats par des mises en relation. Cette fiche est aussi la base de travail qui permet de rédiger la plaquette du programme des manifestations. Les retards entraînent d'autant la diffusion du programme auprès du public.

· Supports pédagogiques : 

Le matériel pédagogique (expositions, livres, mallettes pédagogiques, vidéos…) qui pourrait être nécessaire pour mettre en place une action, est pris en charge par le Centre Local de Documentation Pédagogique, avenue Clémenceau. Toutes les structures y ont accès sans contrainte d'adhésion pendant la période de la Semaine des Droits de l'Enfant. Un  livret de présentation de ce matériel pédagogique est remis à chacun des participants.
Prochaine réunion : 

Jeudi 16 septembre 2004
A 17h30

En Mairie (salon Colbert)
